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Séance du lundi 24 juin  

« Justice et terrorisme : une institution admise : regard sur le Parquet 

National antiterroriste (PNAT) » 
 

Jean-François Ricard 
Ancien chef du Parquet National Antiterroriste, 

Conseiller spécial du Garde des Sceaux en charge de la lutte contre le terrorisme et la 
criminalité organisée 

 
Le président Bruno Cotte ouvre la séance en rappelant que de 1963 à 1981, la Cour de 
sûreté de l’État a connu des affaires judiciaires revêtant une qualification terroriste (affaires 
corses, basques, Front de Libération de la Bretagne). Supprimée par une loi du 4 août 1981, 
cette cour ne fut pas remplacée et la dispersion des affaires terroristes entre les différentes 
juridictions du territoire national montra très vite ses limites. C’est aussi l’époque d’une 
série de violents attentats (attentats de la rue Marbeuf, rue des Rosiers, Orly, Action 
Directe…). C’est dans ce contexte que fut élaborée la loi du 9 septembre 1986 centralisant 
le traitement des infractions qualifiées de terroriste comme étant « en relation avec une 
entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public 
par l’intimidation ou la terreur ». Cette loi, toujours en vigueur, a été modifiée et complétée 
jusqu’à la création en 2019 du Parquet National Antiterroriste. 
 
La fréquentation quotidienne du terrorisme, les images terribles auxquelles on est soumis 
et les périls bien réels pour nos démocraties pourraient inciter à la noirceur et faire le choix 
de certaines raideurs. Au contraire : le respect du droit, sans la moindre concession, et le 
contradictoire doivent interroger à chaque instant le juge et le procureur en charge de ces 
contentieux et constituer des remparts contre la tentation d’envisager de moyens non 
conformes à l’éthique du magistrat. 
La lutte antiterroriste consiste avant tout en une réponse à une menace. Elle peut s’exercer 
dans l’activité de la justice pénale, mais elle doit également prévenir, en détectant et 
réprimant un crime en préparation. 
Si le terrorisme jihadiste reste aujourd’hui une préoccupation majeure en France, il n’en a 
pas toujours été ainsi. Le premier dossier judiciaire de terrorisme de type jihadiste a été 
ouvert à la fin 1993. À l’époque, il se caractérise par des réseaux en place à travers l’Europe 
afin de profiter de la manne incroyable des arsenaux de l’ex-Europe de l’Est, une dispersion 
des acteurs dans toute la France et une mise en relation des acteurs sur un mode horizontal. 
De 1996 à 2006, une nouvelle vague apparaît dont les acteurs ont connu des scènes de 
guerre, multiplié les déplacements internationaux, notamment dans le Londonistan, et ont 
pour certains un très bon niveau universitaire. Une autre vague apparaît à partir de 2004, 
en lien direct avec la guerre en Irak : ce sont de jeunes hommes, peu formés religieusement 
mais marqués par une adhésion très forte et la volonté d’agir et de mourir en martyr. La 
période 2007-2012 correspond à une période de repli qui ne signifie pas inactivité. Il en 
résulte une implantation massive de l’idéologie jihadiste et la volonté de se dissocier 
totalement de notre société jugée impie et ne permettant pas de vivre sa religion. Tous les 
éléments sont alors réunis pour connaître la période 2012-2019. 
Si la menace projetée depuis l’étranger vers la France est toujours actuelle, c’est surtout la 
mouvance endogène aujourd’hui qui est la principale menace. Ce sont nos principes 
républicains et démocratiques qui sont rejetés : la liberté d’expression, la laïcité et l’égalité 
entre les hommes et les femmes en particulier. C’est parce que les enseignants ont la 
charge de transmettre ces valeurs qu’ils ont été ciblés. Deux types de terroristes se 
distinguent : des individus perturbés, peu formés idéologiquement ou religieusement, dans 
une situation de mal-être profond ; des jeunes sans difficulté existentielle marquée mais 
agissant par une sorte de mimétisme. 
 
 
 

AGENDA 
Jeudi 27 juin : 
–  15h : Congrès du 
centenaire de l’Association 
internationale de droit 
pénal (AIDP) (auditorium) 
(sur invitation) 
 

Lundi 1er juillet : 
–  15h :  
Élection d’un 
correspondant de la 
section Philosophie 
 
Jean-François BONHERT 
« Grande délinquance 
financière et corruption : 
une institution contestée : 
regard sur le Parquet 
National Financier » 
 



Vacances d’été 


 

Lundi 9 septembre : 
–  15h : Édouard DURAND 
« Regard sur la justice des 
mineurs » 
 

 

 

DÉPÔT 
D’OUVRAGES 

 
 
 

G.H. Soutou dépose 

Relations internationales et 

droit(s). Acteurs, 

institutions et législations 

comparées (1815-1914), 

sous la direction de 

Raphaël Cahen, Sara L. 

Kimble, Pierre Allorant, 

Walter Badier et Sean 

Morris, préface d’Yves 

Bruley (Éditions Pédone, 

2024, 515 p.). 

J.R. Pitte dépose l’ouvrage 

paru sous la direction de Y. 

Gaudemet et B. Plessix, 

L’enseignement du droit 

aujourd’hui. Qu’a-t-on fait 

de l’héritage de Jacques 

Cujas ? (LGDJ, 2024, 374 p.) 








 
Qu’en est-il du juge pénal face au terrorisme ? La Cour de sûreté de l’État symbolisait le face à face entre l’État, qui 
représentait la société tout entière, et des groupes menant des actions s’apparentant à du terrorisme. Le juge, comme la 
victime, n’avait qu’une place très secondaire. Après sa suppression en 1981 et les vagues d’attentats qui frappèrent la 
France de 1981 à 1986, la grande loi du 9 septembre 1986 a permis de refuser tout nouveau recours à une justice 
d’exception mais aussi toute banalisation de l’action judiciaire, qui avait entraîné les échecs des années 1981 à 1986. C’est 
une conception très pragmatique qui a primé et qui a permis que la gestion du crime terroriste se détache de la seule 
atteinte à la sûreté de l’État. Le législateur définit le terrorisme comme une criminalité spécifique en le dissociant des 
atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation, au moment même où le terrorisme jihadiste, qui vise la société entière, 
se met en place. Le législateur a donc rendu possible d’aborder cette nouvelle page du terrorisme en dotant le juge des 
outils indispensables. 
Le Parquet National Antiterroriste se compose d’une section en charge du terrorisme, composée de 17 membres ; d’une 
autre pour l’exécution et l’application des peines (4 membres) et enfin d’une section compétente en matière de crimes 
contre l’humanité et de crimes de guerre (5 membres). Depuis 2012, le contentieux jihadiste représente l’essentiel du 
contentieux terroriste (42 attentats jihadistes ont été commis en France depuis 2012, tuant 273 personnes). Si certains 
contentieux historiques, notamment corse et turco-kurde, ont encore une existence, l’émergence du contentieux de 
l’ultra-droite ne saurait être négligée.  
Juger les deux attentats les plus meurtriers ayant frappé la France (ceux du 13 novembre 2015 à Saint-Denis et Paris et 
du 14 juillet 2016 à Nice) posait d’immenses défis : il fallait juger de la manière la plus respectueuse des droits, mais éviter 
de donner une tribune aux accusés ; donner aux parties civiles toute leur place mais ne pas oublier la vocation première 
du procès pénal qui consiste à prouver une culpabilité ; œuvrer à la manifestation publique de la vérité et requérir la juste 
peine. La seconde problématique pour le PNAT était, dès sa constitution, de définir, face à un événement tragique, l’exact 
périmètre de sa compétence. 
L’autre grand défi de ces dernières années a été de juger les crimes contre l’humanité. Entre 2014 et 2018, seulement 
deux affaires ont été jugées en lien avec le génocide des Tutsis au Rwanda. Depuis la fin 2021, ce sont 6 procès qui se sont 
tenus, concernant le Rwanda mais aussi le Liberia – procès historique à plusieurs titres au cours duquel notamment la 
justice française a reconnu pour la première fois le viol comme un crime contre l’humanité - et 3 hauts responsables du 
régime syrien, illustrant ce choix de lutter contre l’impunité de ces crimes. 
 
À l’issue de sa communication, Jean-François Ricard a répondu aux observations et aux questions que lui ont adressées G. 

Guillaume, B. Cotte, Th. de Montbrial, G.H. Soutou, J. de Larosière, A. Vacheron, D. Senequier, L. Vogel, S. Sur. 

 
 
 
 

VIE DE L’ACADEMIE 
 

  

Le secrétaire perpétuel Bernard Stirn a reçu, ce lundi 24 juin, Angela Francisca Vivanco Martínez, ministre à la 
Cour suprême du Chili, en visite officielle à Paris et accompagnée de Constanza Andrea Reyes Cerro, directrice-
adjointe de la juridiction. 
La ministre était présente au titre de sa présidence de la Commission du langage clair du pouvoir judiciaire du 
Chili, instance créée en 2015 et dont l’objectif est de promouvoir la simplification du langage juridique au sein 
du pouvoir judiciaire pour faciliter la compréhension de l’information contenue dans les décisions judiciaires. 
Cette initiative vise à permettre aux justiciables de mieux comprendre les décisions qui les concernent. 
Bernard Stirn, qui a présidé la section du Contentieux du Conseil d’État, et la ministre, ont ainsi pu échanger, 
dans le cadre de ces travaux, sur les outils permettant une plus grande démocratisation de l’accès à la justice 
en permettant aux citoyens de mieux se saisir des décisions judiciaires pour défendre leurs droits. 

 

PUBLICATION 
 

  

Yves Gaudemet a publié, le 14 mai dernier avec le professeur de droit public Benoît 
Plessix, un ouvrage intitulé L’enseignement du droit aujourd’hui. Qu’a-t-on fait de 
l’héritage de Jacques Cujas ? aux éditions LGDJ. 

 
 

ÉLECTION 
 

  

Le président Bruno Cotte été élu « membre d’honneur associé » de l’Académie des Sciences, Belles 
Lettres et Arts de Lyon, sa ville natale où il a effectué ses études. Il y siègera aux côtés d’Yvon Gattaz, 
membre de notre académie, et de membres de l’Académie des sciences et de l’Académie des beaux-
arts. 

 

https://www.librairiedalloz.fr/livre/9782275136363-l-enseignement-du-droit-aujourd-hui-qu-a-t-on-fait-de-l-heritage-de-jacques-cujas-yves-gaudemet-benoit-plessix/
https://www.librairiedalloz.fr/livre/9782275136363-l-enseignement-du-droit-aujourd-hui-qu-a-t-on-fait-de-l-heritage-de-jacques-cujas-yves-gaudemet-benoit-plessix/


 
 

DANS LA PRESSE ET SUR LES ONDES 
 

Quelle politique étrangère pour la France demain ? 

  

Dans l’émission hebdomadaire Commentaire diffusée sur Radio Classique, Jean-Claude Casanova et 
Jean-Marie Colombani ont abordé, avec Michel Duclos, les effets de la dissolution de l’Assemblée sur 
la politique étrangère de la France ; 

 

À SAVOIR 
 

 

 

Lundi 24 juin, Jean-Claude Trichet a participé à la conférence « Dix ans du MSU : de grandes 
réalisations, et de nouveaux voyages à accomplir » organisée par la Banque de France, l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) et le Mécanisme de Surveillance Unique (MSU/SSM) à 
Paris. 

  

 

Mercredi 19 juin, le gouverneur honoraire de la Banque de France a participé à une conférence sur 
les politiques monétaires, les risques d’inflation et la situation internationale à l’occasion du Finanz 
und Wirtschaft Forum 2024 à Zurich. 

  

 

Vendredi 31 mai, Jean-Claude Trichet a donné une leçon sous forme d’interview par les professeurs 
Jean-Marc Daniel et Cristina Peicuti de l’ESCP Business School. 

 

  

Jacques de Larosière a prononcé, le jeudi 20 juin dernier, un discours lors de la conférence BNP 
Paribas du GOIC (Global Official Institutions Conference) sur le : « dilemme actuel de la politique 
monétaire ». 

 

PROCHAIN ÉVÉNEMENT 
 

    

L’Académie accueillera, ce jeudi 27 juin à l’Auditorium Liliane et André Bettencourt, le 
congrès du centenaire de l’AIDP qui est la plus ancienne société savante internationale de 
droit pénal. Son congrès réunit tous les quatre ans environ 400 juristes du monde entier. 
Le secrétaire perpétuel Bernard Stirn ouvrira la cérémonie consacrée au centenaire de 
l’AIDP et, à la demande des d’organisateurs, le président Bruno Cotte rendra hommage à 
Robert Badinter. 

 
Les détails joints sont accessibles (quand ils sont disponibles) en cliquant sur l’icône située à gauche de chaque brève. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://podcasts.apple.com/fr/podcast/commentaires/id1532064930
https://www.fuw-forum.ch/indexing-2024
https://www.youtube.com/watch?v=6FMD18Uvvgs
https://academiesciencesmoralesetpolitiques.fr/wp-content/uploads/2024/06/2024-06-15-Hommage-a-Marc-Bloch-par-Lucien-Bely-15-06-2024_.pdf
https://www.eventbrite.fr/e/billets-un-semestre-avec-les-academiciens-cinq-regards-sur-la-liberte-778321148507

